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UN EPERON BARRE A VOUTRON ? 

 

En examinant une photographie aérienne de 1957 couvrant le hameau de 
Voutron, notre attention a été attirée par la situation et la géométrie des lieux. Placé 
à l’extrémité d’un plateau (Les Cent Journaux), le site se présente comme un éperon 
en forme d’amande (environ 550 m de long sur 200 de large, soit 10 500 m2), qui 
domine le marais sur ses faces Nord-Ouest, Nord, Est et Sud-Est et se rattache au 
plateau au Sud-Ouest et au Sud. 

Sur la limite Sud-Ouest de « l’amande », on remarque une ligne sombre épaisse, 
en arc de cercle (sans doute des haies) ; il en va de même, de façon symétrique, pour 
la limite Sud-Est, où la ligne sombre est doublée. Ces deux « pinces de crabe » sont 
reliées au centre par trois traces sombres minces, très rectilignes et parallèles. 
Devant cette partie centrale, d’autres lignes très sombres (probablement des haies) 
dessinent un vaste quadrilatère.  

Sur place, un repérage effectué en  2001 a permis de préciser certaines données : 
la ligne épaisse et sombre bordant la face Sud-Ouest est en partie remplacée par un 
nouveau chemin qui conduit au marais. Les deux lignes sombres de la face Sud-Est 
sont des fossés assez importants. Le quadrilatère est constitué de fossés et talus, 
mais les traces rectilignes du centre (fossés probables comblés) sont invisibles, le 
terrain étant exploité en prairie. Devant ces traces se trouve un fossé récent 
constituant le bord Nord du quadrilatère : à l’intérieur de celui-ci, on distingue une 
trace plus claire qui pourrait être également un ancien fossé. 

En bordure du nouveau chemin qui gagne le marais à l’Ouest, dans une propriété, 
une coupe (pratiquée sur le bord d’une fosse à sable pour enfants) révèle un dépotoir 
alimentaire contenant des restes de produits de mer (pétoncles, coques, moules, etc.). 
Le propriétaire et son voisin auraient mis au jour, lors de travaux, des ossements 
humains épars, que les anciens disent provenir d’un ancien cimetière (proximité 
d’une ancienne église ?). 

Le site de Voutron, avec sa forme d’ensemble et ses apparentes capacités 
défensives soulignées par un système de fossés et talus qu’il faudrait confirmer sur 
la face sud, pourrait avoir été un éperon barré, dont la datation reste impossible à 
fixer sans quelques sondages, tout au moins sur les traces de fossés. 

       

Jean Guénégan et Michel Favre 
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